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L'état actuel 
de la vie 

industrielle 
dans le Nord 

Renseignements officiels 
Le Bulletin ministériel du marché du 

Tiacail publia les renseignements suivants 
sur la situation économique, en ce moment, 
dans le département du Nord : 

u L'activité reste soutenue d a n s l e s indus
tr ies de la laine. Pourtant , en ra i son de la 
variation du cours des c h a n g e s , les indus
triels préfèrent n e pas prendre de c o m m a n 
des à longues échéances . Dans les us ines 
de teinture et d'apprêt, la situation es t m o i n s 
[avorable : m i e usine a dû supprimer une 
équipe et, de ce lait, ttoe centaine d'ouvriers 
sont en chômage . 

D a n s les filatures de coton, le travail reste 
abondant ; l'activité est a s sez ïaible, au con
traire, dans les filatures de lin. Dans l e s 
t i s sages de toiles, le travail est normal, e n 
particulier dans les fabriques de linge d e 
table : cel les fabriquant des toiies ordinaires 
tint moins de c o m m a n d e s . 

Dans les fabriques de dentel les du Cambré-
s i s , la production s e développe, grâce a u x 
ordres reçus de l'étranger et no tamment d«s 
Etats-Unis , , de l'Angleterre et de l'Italie. Dans 
l e s fabriques de tulles unis et de mousti 
quaires , l'amélioration s'accentue également. 
L a situation, est très sat isfaisante dans les 
fabriques de t i s sus fins pour mouchoirs et 
c h e m i s e s de luxe. 

Après une longue période de calme, les 
u s i n e s métal lurgiques et notamment les 
laminoirs v iennent d'entrer dans une période 
d'activité due a u x commandes pour 1 expor
tation. P a r contre, la situation est toujours 
cilf ici le d a n s les fonderies, les atel iers de 
construct ions mécaniques et de charpentes 
métal l iques et des l icenciements d'ouvriers 
sont s ignalés à Maubeuge, Yolenciennes , 
Denain, Douai et Tourcoing. Cependant, plu
s i eurs us ines de matériel de chemin d e fer 
ont reçu des c o m m a n d e s importantes. 

Dans le bâtiment, le chômage sév i t c o m m e 
de coutume à cette époque et les travail leurs 
étrangers continuent à regagner leur pays. 

Dans l'industrie des cuirs et peaux, on 
gignale la fermeture d'une tannerie et d'une 
porroierie dans la région de Douai. 

Travail normal pour la sa i son dans las 
industries de céramique et dans les faïence
ries . Dans l es verreries à bouteilles, le . tra
vail est régulier ; il en est de m ê m e à Aniche, 
dans trois verreries à vitres a v e c fabrication 
mécanique : inversement , une autre verrerie 
à vitre (soufflage à la bouche) a suspendu 
tout travail. 

Les fabriques d'engrais et de produits 
chimiques commencent à embaucher du 
pereona«t de-eotnptement pour la. campagiiu 
de printemps. Dans les huilerie», savonne
ries, fabriques d e borax « entrepôts de 
pétrole, l'activité reste soutenue. . _ 

Dans lés sucreries et les distilleries de 
betteraves , l'a campagne de fabrication vient 
de s e terminer ; les gelées précoces et les 
dége l s ont altéré l a qualité des mat ières pre
mières et par suite, ont nui à la fabrication ; 
pourtant, d3ns l'ensemble, la campagne a 
été assez, bonne. Les sécheries de chicorée 
ont également terminé leurs travaux. Le 
travail bat son plein au contraire dans les 
fabriques cie chicorée torréfiée. Enfin, dans 
les brasseries de bière, la situation es t plus 
talme que les autres a n n é e s à cette époque. :> 
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PAS DE RÉDUCTION 
DE NOS EFFECTIFS 

EN RHÉNANIE 
Au sujet d'une récente démarche de l'am

bassadeur d'Allemagne, M. Briand a déclaré : 
« Il ne peut pas être question pour le mo

ment, de réduire les effectifs français e n Rhé
nanie. Depuis le 1er décembre les troupes 
françaises ont été diminuées d'une vingtaine 
de milie hommes, tandis que les Belges ont 
réduit leurs effectifs de seulement u n Tégi-
ment, e les Anglais, environ de un bataillon. 

» Nous sommes d'au'ant mieux placés pour 
résister à la demande allemende, que l'exé-
rution des condition^ de désarmement posées 
par la conférence des mbassadeurs, notam
ment e n ce qui concerne la police, est très 
îpln d e marcher d'une manière satisfaisante. 
Cette question et celle des effectifs alliés en 
Rhénanie ne viendra sérieusement à l'exa
men que lorsque M. Chamberlain passera à 
Paris, au défcut de février. » 

LE NOUVEAU CABINET 
ALLEMAND 

t e président d'Empire a approuvé le nou
veau cabinet constitué comme suit : 
Chancelier M. LUTHER. 
Aff. étrangères. . . . M. STRESEMANN. 
Intérieur M. KUELZ (démocrate). 
Financée „ . M. REIHOLD (démocr.). 
Economie publ M. KURTIUS (populiste). 
TravaiL Docteur BRAUN (centre). 
justice .»; M. MARX (centre). 
Reichswehr.... . . M. GESSLER. 
Postes M. STINGL (parti p. b.). 
Communicat ions . . . M. KROHNER (popul.). 

LA GUERRE AU MAROC 
Une colonne de nos partisans appuyée de 

cinq bataillons et de deux escadrons, a atta
qué les Mtioua de Louta dès les premières 
heures de la matinée d'hier Nos troupes, fa
vorisées par le temps, progressaient en direc
tion de Imarzen et FoU Rebud, qu elles enle-
vèrim» après un -apirte combat Notre progres
sion continuant, les Mtioua de Louta viennent 
d'envoyer des parlementaires au colonel 
' 7)r? annonce d'autre part, que l'importante 
tribu des Andjera est er pourparlers avec le 
maghsen de Tétouan pour faire sa soumission. 

LA GUERRE EN SYRIE 
On signale un mouvement insurrectionnel 

kurde dans "a région de Cherk B -ttis. à la 
frontière persane. Le cheik Senko à Damas- i 
fait connaître que Ibn El Seoud a envoyé 6.000 
hommes pour tenir garnison à Kas El Azrak 
et à Kobet El Melk, dans le but d'occuper les 
territoires Djouf, dont la possession vient de 
lui être reconnue. Cette occupation, toute pa-
c'flque n'est pas dirigée contre la Syr.e 

' e n sifcnale d'autre part, que les chefs ces 
l ibe l l e s ont tenu une conférence à Aman et 
décidé de se rendre. Le général Andréa quit
tera bientôt Derayeh pour s'entretenir avec 
M X 

E N Q U A T R I È M E P A G E . — N o t r e i n 
t é r e s s a n t e c h r o n i q u e i l l u s t r é e : « A tra
v e r s l e M o n d e »» 

La Loi sur les Loyers 
devant la Chambre 

O — i " • 

Le principe d'une prorogation 
allant jusqu'au 31 janvier 1931 

est adopté 
La Chambre a abordé hier la discussion du 

projet de loi sur les loyers. 
L'arlicle 1er est ainsi conçu : . 
Les rapports entre les propriétaires et les 

locataires en ce qui concerne les baux à loyer 
seront régis, à partir du'1er janvier-1986, par 
les prescriptions suivantes. 

Un amendement de M. CANT1N, député de 
droite, laissant en dehors du bénéfice de la pro
rogation les Régions libérées où prétead-t-il la 
crise du logement ne parait DIUS exister est re
poussé par 240 voix contre 200. L'article 1er est 
adopté. 

La Chambre passe à l'article t. qui porte no
tamment que les locataires dont le bail est 
expiré ou viendra a expiration avant le 31 dé
cembre 1930, tout occupant de bonne toi en pos
session au 1er janvier 1926.de locaux d'habita
tion ou à usage professionnel seront maintenus 
dans les lieux loués ou occupés jusqu'au 31 jan
vier 1931, sans avoir a remplir, aucune formante, 
a charge par eux de satisfaire à toutes leurs 
oblisations. 

La Chambre adopte un amendement Aubriot, 
qui assimile aux locaux professionnels dans la 
présente loi, les garages à l'usage des particu
liers. L'article 2 est adopté. 

L'article 3 est ainsi conçu : « Le bénéfice de 
la prorogation restera ecquis en cas de décès 
du locataire ou de l'occupant, ou d'abandon de 
domicile, aux personnes vivant habituellement 
avec lui, membres de sa famille ou à sa charge 
est adopté » ' 

Certains locataires ne bénéfi
cieront pas de la prorogation 

L'article 4 énumère les locataires qui n'auront 
pas droit à la prorogation. Ce sont : 1* les étran 
gers n'ayant pas combattu, ni servi ou dont les 
enfants ou gendres n'auront pas combattu ou 
servi dans les diverses formations des armées 
françaises, alliées ou associées ; . 

2* Les locataires, sous-locataires et cessionnai 
res de locaux de plaisance : 

3* Les locataires cessionnaires ou sous-loca
taires, ayant plusieurs habitations, a moins 
qu'ils ne justifient que leurs fonctions ou leur 
profession les y obligent, ou que les locaux d'ha
bitation loués par eux, en sus de leur habitation 
personnelle, sont occupés par leur ascendants, 
descendants ou ceux de leur conjoint ; 

4* Les occupants pour lesquels le logement 
constitue un des accessoires nécessaires du con
trat de louage de services ; 

5* Les locataires qui ont loué ou loueront tout 
ou partie des locaux d'habitation faisant l'objet 
du bail, a. des prix permettant de réaliser un 
bénéfice sur le prix principal de la location ; 

G* Les locataires qui ont à leur disposition un 
autre local répondant a tous leurs besoins ou a 
ceux des membres de leur famille demeurant 
avec eux. L'article est adopté. 

M. TASSO fait adopter un amendement ten
dant S accorder le bénéfice de la loi aux étran
gers, dont les enfants ont opté pour la qualité 
de Français. 

Un autre amendement de M. CANAVELLT, 
ayant pour objet de supprimer pour les proprié 
taires étrangers le droit d'expulser les locataire* 

A Jèo#, 
à 1* heures. 
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La Loi sur les accidents 
de travail est modifiée 

La Chambre, au cours de sa séance d'hier 
après-midi, a voté la proposition de loi présen
tée par GONIAUX, député du Nord, et qui a 
pour objet de modifier le paragraphe 2 de l'ar
ticle 2 de la loi du 9 avril 1898, modifiée par les 
lois du 22 mars 1903 et du 5 août VJM. 

L'article unique de ce projet en faveur duquel 
les Compagnies d'assurance et de prévoyance 
sociales s'étaient prononcées à l'unanimité est 
ainsi conçu : 

« Le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du 
9 avril 1898 modifiée par la loi du 22 mars 1902 
et par la loi du 5 août 1920, demeure ainsi ré
digé • « Ceux dont le salaire annuel dépasse 
8.000 francs ne bénéficient de ces dispositions 
que jusqu'à concurrence de cette somme. Hour 
le surplus et jusqu'à 18.300 francs ils n'ont droit 
qu'au quart des rentes stipulées par l'article 3, 
& moins de conventions contraires élevant le 
chiffre de la quotité. » 

AQUOIPEUT milSERVIR LE FORT 
INUTILE DE MQJfS-EN^BARŒUL ? 

Directeur : Eo«. GUILLAUME. -4 

mmm 

De son déclassement indispensable dépend pourtant le développement 
de trois communes : FLERS, MARCQ et M0NS-EN-BARŒUL 

Une bande volait 
les ouvriers polonais 
ARRÊTÉE A STRASBOURG, ELLE 

AURAIT DES RAMIFICATIONS 
A LILLE 

La police de Strasbourg vient d'arrêter uno 
bande d'escrocs qui s'abouchaient avec les 
ouvriers polonais, s'apnrêtant a regagner leur 
patrie et les mettaient en garde contre les forma
lités de la douane allemande où, disaient-ils, 
on leur retiendrai^ une forte proportion de 
l'argent liquide dont ils seraient porteurs. 

Ces escrocs offraient donc aux Polonais des 
miroirs, entré la glace et le fond desquels ils 
introduisaient sous leurs yeux les billets a dissi
mulés. Mais ces fonds étaient truqués, et quand 
les Polonais emportaient ces miroirs.il n'y restait 
plus un seul billet. Six arrestations ont été opé
rées. La bande d'escrocs avait, croit-on, des 
ramifications à Lille et à Liège. 

UN CADAVRE DÉCHIQUETÉ 
SUR LES RAILS A SECLIN 

Mardi, vers 16 heures, u n cantonnier du che
min de fer a trouvé sur la voie ferrée de 
Templemars à Seclin, le cadavre d'un homme 
déchiqueté par le passage de plusieurs trains. 
La tête et les membres étaient entièrement sé
parés du tronc. 

La gendarmerie de Seclin, informée, a ou
vert une enquête en vue d'identifier le corps 
sur lequel on ne trouva aucun papier. 

Le défunt fat reconnu comme étant M. M>-

f loire Godon, 29 ans, journalier à Seclin, rue 
c Lille, cour Houppe. Il était parti depuis 

lundi 18 janvier, poux se rendre à Templemars 
Ses habitudes d'intempérance font plutôt 

croire à un accident qu'à un suicide. 
Le corps a été transporté à la Mairie de 

Seclin. 

UN MINEUR TUË 
PAR UN EBOULEMENT A AUBY 

Un accident mortel s'est produit hier mercredi 
à la fosse n. 8 ces mines de l'Escarpelle. Voici 
dans quelles circonstances. 

Le mineur algérien Btn Abdel Kader Lartots, 
22 ans, hercheur, demeurant rue Jean-Iacques-
Rousseau. à Auby. était & son travail a la veine, 
lorsqu'un éboulement se produisit. L'infortuné 
travailleur fut enseveli. Les camarades s'empres
sèrent de le dégager. Des eoins Immédiats lui 
furent prodigués, puis le docteur ordonna son 
transport immédiat a l'Ilôtel-Dieu de.Douai. 

Mais le malheureux succomba en arrivant & 
l'hôpital. 

UNE LOTERIE DE 50 MILLIONS POUR 
LA RECONSTRUCTION DE REIMS ? 
Le Conseil Municipal de Reims a approuvé 

une nouvelle demande d'autorisation d'émis
sion d'une loterie de 50 millions, destinée à la 
reconstruction de la ville. Il insiste auprès du 
Gouvernement pour que M. Doumer revienne 
sur son refus, faisant remarquer qu'il y a 
nécessité publique de fournir, à. 1* villa le» 
moyens du ««vivre. 
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Nous avons signalé, à deux reprises, l'in
concevable comédie militaire. du fort inutile 
di- Premesques. 

Nous considérions alors, le cas de la petite 
commune du canton ' d'Armentièires, comme 
inouï et heureusetnent unique. 

Kqu6 étions dans l'erreur I 
Il n'est pas que Premesques, en effet, qui 

souffre des mirobolantes chinoiseries admi
nistrative de l'autorité militaire. '• 
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En ce qui concerne Mons-en-Barœul, notam
ment — sur le territoire de laquelle se trouve 
la majorité des 15 hectares occupés par le 
fort — quantité de demandes de construire 
seet jsarvenues-à la Mairie, auxquelles on n'a 
pu ropondre que par cette phrase laconique et 
mimuable :. Impossible I 

Le déclassement n'est pas encore prononcé 1 
On conçoit l'entrave que met au développe
ment de la cité, une telle situation. Les com-

L ENTRÉE DU PORT MAC DONALD A MON8-EN-BARŒUL 

D'autres communes de l'arrondissements de-
Lille formulent . les mêmes griefs,, s'élèvent 
avec la môme véhémence contre l'incroyable 
situation qui leur est créée. 

C'est des communes de Fiers,, Marcq-en-, 
Barœul et surtout de ' Mons-en-Barœul que 
nous voulons, parler. 

Un fort pour prisonniers! 
Sait-on que Mons-en-Barœul a la chance de 

posséder sur «on territoire, depuis 1882, le fort 
Mac Donald, une « forteresse » à, laquelle les 
augures militaires avaient prédit la plus glo
rieuse destinée I 

Ce fort, devait immanquablement, de par 
sa position choisie, protéger Lille, en cas dé 
conflit contre l'envahisseur. 

Ce n'est pas cependant par les relations de 

ara- TM**&&cmi, % %s 
apprenOre* stfh- Wstcére- • -* "---••----T 

Leè faits «n uot ,voulu autrement. 
Abandonné dès 1 M premiers jours dé la mo-

bilis^oB,. ,v4dé.de£pR;pauvr« contenu, le fort 
de MWtsT c c ^ m e ^ c e f u i ^ . P i f e n l s ï t u e ^ ' ^ r a ' f f 
plus 'lqrs.de J'inv:aaiorr qu'une butte de terre. 
sur . laquel le-vinrent»sè placer à l'àîse, . l e s ' 
observateurs allemands I 

Plus tard,.,il. devait jouer u n autre rôle. 11 
devait, abriter des ' centaines de prisonniers 
civils français et militaires anglais. 

Les Allemands le quittèrent lorsqu'ils quit
tèrent la région, ne laissant, comme partout, 
qu« ruines et dévastations. 

Ces quelques faits — de bien piètre impor
tance pour la Défense Nationale, on l'avouera 
— résument son Passé l 

Une caserne pour deux soldats ! 
Voyons maintenant le Présent 1 
Après la guerre, la paix est revenue. Qu'al

lait devenir le « glorieux » fort î 
11 ne faisait d'illusion pour personne, que 

le fort Mac Donald devait fatalement être 
d'abord déclassé, pour s'écrouler ensuite sous 
la pioche des démolisseurs. 

Cette opinion était s i unanime que la Muni
cipalité de .droite, elle-même, émit plusieurs 
vœux demandant son déclassement. 

On comptait malheureusement sans l'auto
rité militaire. Celle-ci, en effet, s'en tenant 
toujours aux « augures » fit la sourde oreille. 
Plus de 7 années se sont écoulées depuis1 l'ar
mistice. Le fort . Mac Donald » est toujours 
la... continuant sa «resplendissante destinée», 
il e»t devenu une caserne qui abrite, parait-il, 
deux soldats, quand l'un de* deux poilus n'est 
pas en permission ! 

Trois communes lésées 
Cette situation, si anormale qu'elle soit, 

n'aurait pourtant pas d'autre importance, 6i 
elle ne présentait l'inconvénient de porter un 
grave"prêjudice aux communes riveraines. 

Trois communes sont là, en effet, Flftrs, 
MaTcq-en-Berœul et surtout Mon8-en-Barœ»l, 
qui attendent leur développement du déclas
sement tant réclamé. 

Comme tous les ouvrages militaires du 
genre, le fort Mac Donald, en effet, est en-
t o u r é d e zoneB 6wr lesquelles pèsent de dures 
servitudes. 

munes de Fiers et Marcq-en-Barceul touchent 
aussi de près, le fort. 

Elles se trouvent donc dans le même cas I 

A quoi utiliser le fort?... 
-Ce n'est pourtant pas l'utilisation possible 

du fart qui mettrait dans l'embarras ia Muni-
cipaJité Ja plus intéressée, celle de Morts en-
Barœul. 

Aux portes de Lille, ce gros bourg, en effet, 
s& développe constamment depuis la guerre 
ei ne demande qu'à s'étendre encore. Enserré 
dans des limites trop étroites, il ne possède 
m Jardin publie, ni promenades, ni terrain 
de «ports, ni terrain de jeux. 

A peu de frais, Mons-en-Barœul pourrait, 
comme l'a fait Saint-Omer avec ses remparts 
désuets, eè doter des aménagements hygiéni-

B U - M iW^ttfluijnt, .tout «u favorisant le 
. ^ ^ B P u t de la construction. 

"*^*SW?~*r,**J*r«> part, on- •fmwqtie <a>.sier» 
raine peur lea colonie* 4 * vacance». 

Sans nuire en quoi que ce sort à la Défense 
î^|tti«n•Jte^^toa^ltectfirê*VdJîSRacê• iier.q5iL,% 
fort en ruines, ne tarderaaent pas à tcouver 
une utile affectation 1 

On parle de gare aérienne ' 
Nous apprenons aussi que l'éventualité de 

la construction d'une gare aérltnne -et de 
l'aménagement d'un terrain d'atterrissage 
pour avion* commerciaux aurait été en visa. 
goo sur l'emplacement du fort. 

Si cette solution, éprouvée techniquement, 
était réalisable, elle ne manquerait certes pas 
d'intérêt., 

Mons en-Barœul se trouvant entre Lille, 
Roubaix et Tourcoing, la gare nouvelle pour
rait, en effet, desservir utilement les trois 
villes I 

A quelque- solution que l'on s'arrête, le dé
classement du fort Mec Donald, abandonné 
de fait depuis la guerre, s'impose d'urgence, 
dans 1 jfitéré) des communes voisines. 

Au cours de la dernière séance du Conseil 
Généra], M. le sénateur Potié, maire d'Hau-
bourdin, a déposé un vœu demandant < la 
vente immécjiate, au profit de l'Etat, des 
• Bieîls oisifs » Que sont les terrains en friche 
des forts déclassés, inutile* ». C'est dire 
que nous ne sommes pas les seuls à partager 
cette opinion. 

Avec l'énergie nécessaire dans les questions 
d'utilité publique, nous demandons donc : 
A quand le déclassement du fort inutile <te 
Mohs-en-Barœul î 

Marcel POLVENT. 

Un avion postal en flammes, 
près du Cateau 

LE PILOTE GRIEVEMENT BRULE 
Un avion postai de la ligne Bruxelles-Paris 

qui hier, avait quitté Bruxelles, vers midi, est 
tombé par suite du brouillard prés du Cateau. 
L'avion a pris feu dons sa chute et le pilote 
grièvement brûlo a été transporté à l'hôpital de 
Saint-Quentin. 

Un singulier affaissement de terrain 
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Il l ' t s t orftduit ores de Fmnofort on Alterna* ne aux abord* de la station 
# n volt n * l l « i l l le* vo4*a ont été deamantibuioaa 

Un vol de 600 douzaines 
de mouchoirs a Cambrai 

La Cour d'Assises a condamné 
de 2 ii S ans de prison 

trois des accusés 
Les accusés sont Saul Aaxon Henri, 29 ans, 

né a Sinyrne, muchand forain a Cambrai, Paul 
Lerouxel, 21 uns, aide-marinier, sans domicile 
fixe ; "Roger Millot, 21 ans déserteur du 1er 
R. I. Coloniule, et Joseph Lévy, 31 ane, mar
chand forain à Lille,.18, rue de la Digue, inculpé 
ds recel. Voici les faits qui leur sont reprochés : 

Dans la nuit eu 12 au 13 juin 1025, un vol 
important étuii commis a Cambrai, au préjudice 
de la « Sociéé des tissages de Cambrai ». 

Environ six cents douzaines de mouchoirs 
avaient disparu de l'atelier de confection don
nant sur la rue Froissart. 

Les malfaiteurs s'y étaient introduits sans 
commettre d'elfraction,> en passant par un va-
sîstus demeuré ouvert et situé à tnviron trois 
mètres au-dessus du sol. 

Le cambriolage avait été commis par Saul, 
Lerouxel et Millot. Voici comment : 

C'est Saul qui eut l'idée de le oommetre. 
Le 11 juin 1925, se trouvant sans argent et 

sans travail, il vint à passer cevant les ateliers 
de la « Société des Tissages de Cambrai » ; 
Millot et deux autres individus l'accompa
gnaient. 

b'approchant de la fenêtre de l'atelier, il aper
çut sur des rayonnages une grande quantité 
de mouchoirs. 11 dit alors à Millot : « La mar
chandise est facile a enlever et j'en trouverais 
l'écoulement, puisque c'est mon métier de ven
dre ». Millot était tout disposé a le seconder, 
mais il n'en était pas ce même de leurs deux 
compagnons qui ne fardèrent pas à les quitter. 

Le lendemain, saiil rencontra et fit la connais
sance au Jardin public de Lerouxel qui venait 
d'être condamné lavant-veille par le tribunal de 
Cambrai, à trois mois de prison avec sursis 
pour vol. Cet individu se trouvait, lui aussi, 
sans ressources. MiMot, les avant rejoints, tous 
trois se rendirent aux abords de l'ancienne 
usine Lévy, appartenant à la « Société des Tis
sages de Cambrai », pour reconnaître les lieux. 

Lerouxel déclara ente commettre ce vol serait 
pour lui un jeu d'enfant. 11 fut conc décidé que 
Io vol serait exécuté la nuit suivante : 

Comme il l'avait projeté, Lerouxel s'introduisit 
seul dans le magasin. Les casiers et rayonnages 
sont chargés de mouchoirs qu'il fait Y>nsser à 
Millot, demeuré a l'extérieur au pied de la 
fenélre. 

Ce dernier les remet à Saul qui les dépose, 
tout en faisant la guet, sur des toiles apportées 
tout exprès peur transporter les marchandises 
volées. 

Trois énormes ballots sont ainsi préparés-et 
transportés à la gare de Cambrai, où les trois 
individus les lont enregistrer comme bagages, 
après quoi, les malfaiteurs prennent le train, à 
destination de Lille où ils orrivent à cinq heures 
eu malin. 

Saùul qui s'est fait fort d'écouler le produit 
d j vol, fait transporter les trois ballots 18, rue 
de la Digue, chez Joseph Lévy.. Ce dernier est 
absent, mais en attendant son retour, les mou
choirs sont entreposés chez lui. Saûl revient à 
plusieurs reprises chez Lévy. line de 6Cs visites 
se prolonge tellement que Millot et Lerouxel 
inquiéta et peu confiants viennent le cbeacher, 
Saul les prie de se retirer, l'acquéreur 
du lot de mouchoirs n'étant pas encore rentré. 

Lévy est de rtiour a art* heure * tardWe «H}é 
la. ciscu6S.i«it-s<hKerix de vente est remise au 
lendemain dimanche. 

Le wndemaifj, raflalre att traitée et Ssot re
met 50(5 francs à "Lîmmol autant à Lefoùxel 
éf cbnsérve'pat deVersMri-pareille somme. 
• Les. six. cents et quelques douzaines de mou

choirs volés auraient ainsi été vendues pour la 
somme de 1.500 francs, alors que leur valeur 
réelle dépasse 10.000 francs. 

L'AUDIENCE 
Et voici la dei'iûéie affaire cie la sesion d'As

sises du premier trimestre i92b. 
C'est assurément la moins importante et aussi 

la moins uitéressunte. 
Elle parait être plutôt du domaine de ia cor

rectionnelle que de ia Cour c'assises. 
C'est un cambriolage qui n'u pas plus d'en

vergure que ceux jugés ces temps derniers par 
le tribunal de première instance, mais passons... 

Quatre inculpés ut» marchand forain, de na
tionalité turque, Aaron Saûl, 29 uns, un aide-
marinier, né 4 Paris, Paul Lorouxei, 21 ans ; 
un déserteur du 1er R. 1. Coloniale, originaire 
de Seine-et-Marne, Koger Millot. 

Ces trois individus, personnages peu intéres
sants, sont inculpé» de vol qualifié. 

Le quatrième accusé est encore un sujet turc, 
Joseph Lévy, 31 uns, marchand forain, domicilié 
a Lille. 

Celui-là est inculpé de recel. 
Ils sont défencus : Millot, par Me Vanhoucke; 

Saul et Lerouxel par Me Phulempin ; Lévy par 
Me TtielUer. 

Les débuts qui se déroulent eelon le rite ne 
présentent pas un fol attrait et l'on comprend 
fort bien que le public ait délaissé celte der
nière audience. 

A l'interrogatoire succède l'audition des té
moins. Ils sont six. qui déposent rapidement. Le 
dernier, M. Arouet est un peu plus long que les 
précédents. , . 

C'est à lui que Lévy a vendu les mouchoirs 
volés. Ce dernier les avait payé 2.500 francs aux 
cambrioleurs et non 1.500 comme ils l'avaient 
prétendu tout c'abord. 

Léry s'en est <lélait entre les mains de. M. 
Arouet pour le prix <ie 4.800 francs. 

C'est la « bedide «emmerce ». Mais il est à 
noter que les six cents et quelques douzaines 
de mouchoirs ont été retrouvées et rendues à 
la Société des Tissages de Cambrai. 

Quelques douzaines cependant avaient été 
vendues par le soldeur Arouet. Ce qi«i fait que 
l i Société Cambrésienne subit en tout et pour 
tout un préjudice évalué à 2*0 frnncs. 

Voilà toute l'affaire. 
M. l'Avocat Général Aubertot requiert une 

oendamnation pour tous les accusés. 
Mes Vanhoucke et Phalempin ceinsndent l'in

dulgence du Jury pour leurs tristes clients. 
Quant A M. Thellier, qui plaide la bonne foi de 
Lévy, il sollicite l'acquittement pur et simple 
pour ce dernier. 

L E V E R D I C T 
Vingt minutes de délibération des jurés et 

voici pur quoi est sanctionne Je-vol qualifié de 
Cambrai. i 

ROGER MILLOT est condamné à DEUX ANS 
DE PRISON ; 

AARON SAUL est condamné a CINQ i~«S 
DE PRISON ; ^ 

LEROUXEL est condamné à TROIS ANS 
DE PRISON ; 

JOSEPH LJBVY est acquitté. 

R O U B A I X 1 
•H». Grande. Place, 20 

TOURCOING !»<£»> 
2 Waaa»rHîa*J fa V t , 2 

UN RECOURS EN GRACE 
POUR LE CONDAMNÉ 

A MORT DE WILDE 
Le jeune bandit De Wilde, condamné à mort 

lundi dernier, pour avoir assassiné un fermier 
de Louvlon, vient d'obtenir, par l'entremise 
de son défenseur, que les jurés qui l'ont con
damné signent un recours ei grâce. 

D'autre .par» le sinistre et cynique malfai
teur, qui ne manifeste aucun repentir, a mal
gré cela, s igné un -pourvoi e.. cassation. 

UN OUVRIER TUÊ 
AUX MINES DE LENS 

Un ouvrier nommé Vasykoow Joane, âgé do 
23 ans, sujet polonais, demeurant cité du 21, 
N» 86, rue de Belgrade, à Hantes, a été tué 
hier joetin, vers S heures, à la fosse 21, alors 
qu'il travaillait comme emballeur au pied 
d'un burtia. Le malheureux a été pris entre 
les guides et la cage et écrasé, alors qu'O était 
en train 4 e remettre une barlin» sur raJL 

pour acquitter 

les impôts de 1 9 2 5 i 
* eV *v a * 

A une question posée louchant la 
situation des contribuables qui n'ont, 
pas encore reçu leurs feuilles d'im
pôts pour l'Jïô et voient les percep
teurs • refuser d'encaisser sans 
« avis » leurs contributions, le mi
nistre des Finances fait la réponse 
suivante : 

Ce s o n t l e s i m p ô t s d e 1925 q u i 
d e v r o n t ê t re r é g l é s i n t é g r a l e m e n t 
a v a n t l e 31 j a n v i e r 1926 à / e x c e p 
t i o n d e s m a j o r a t i o n s v o t é e s l e 4 
d é c e m b r e 1925 . 

Si u n c o n t r i b u a b l e n 'a p a s r e ç u 
a v a n t l e 31 j a n v i e r , sa f e u i l l e d'a
v i s , l e r ô l e d e s i m p ô t s d e 1925 
a y a n t é t é c e n s é p u b l i é a v a n t l e 3 1 
d é c e m b r e d e la même a n n é e , i l 
d e v r a s ' en i n q u i é t e r a u p r è s d e 
s o n p e r c e p t e u r , o ù l 'en i n f o r m e r 
p a r l e t t re r e c o m m a n d é e , s l l n e 
v e u t p a s ê t re f r a p p é d e la m a j o 
r a t i o n d e 10 %. 

L e s i m p ô t s c o m p r i s d a n s l a l o i 
^ d u 4 d é c e m b r e 1925 d e v r o n t ê t r e 

g e n p r i n c i p e p a y é s d a n s l e m o i s 
g q u i s u i v r a la p u b l i c a t i o n d u rô l e . 
g Ce n'es t qu 'à part ir d u 1 e r M a i 
e 1926 q u ' e n p r i n c i p e l e s c o n t r i b u a -
g b l é s s e r o n t p a s s i b l e s d e la m a j o -
© r a t i o n d e 10 % p o u r c e s i m p ô t s . 

L'Emprunt du Nord 
pour la Reconstitution 

UNE IMPORTANTE RÉUNION 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 
A LIEU AUJOURD'HUI 

M. de La Grange soumettra aujourd'hui à, 
15 . eures au Conseil Général du lord un 
rapport concernant l'Emprunt depantmental 
pour la reconstitution immobilière du Nord. 
En voici les principaux extraits : 

Le dernier rapport soumis pur M. Demolon 
lors de la dernière session notifiait les rai
sons pour lesquelles un accord ne pouvait 
être possible entre les manques et le dépar
tement, les banquier» estimant ne pouvoir 
lancer l'Emprunt à un pris démiss ion plus 
fort que 410 francs ; d'aulre part ils estimaient 
que l'Kmprunt ne pourrait dépasser 10: mU. 
fions e. estipaajent qu il valait uùeui: a"4MJjdca. 
de hïéilleures conditions du rai iicî.é pour Te" 
lancer. Or l e in^rciié est i iki l . tui depuis dfe 
cambre 19i5 Cela rendrait possible poux îe ï~ 
jjwv^er le I jncemc. t de'TEÎiiprunt.'Le j r 
de l'émission a é té port : de i iô fr-incs à i 
Irancs, ceci d'-tc-joro avec lès banques. 

La commission présidée pai M de La Gran
ge e tient pas au rembDu sen ent i.ar primes 
variable- et propose puremen* et, s implement 
le remboursement à 500 francs, pur tirages 
échelonnés sur 15 années. 

Le nouveau titre comprendrait deux cou
pons à échéance de six mois de 17.50 net* 
d'impôts présents ou à venir, ce qui déduction 
faite du prix de l'émission donne un intérêt 
annuel de 8. là %. 

Les etabli6oerrents financiers prendraient 
20 % d e l'emprunt, le concours du Crédn du. 
Nord étant un des plus favorables. Le dépar
tement accorderait à chaque banque une ré
munération de 15 francs par titre, l'impres
sion, la publicité, et les frais divers attein
draient ^ irancs par titre. Des charges sont Éi 
envisager à cause de la substitution pour lea 
sinistrée d'un emprunt de 7 °i au taux d e 
6 % garanti par l'Etat, de plus l'Ktat imposa 
un retard pour le paiement de l'annuité, tout 
cela se traduit par un abattemen. de 9.400.000 
francs sur un capital de 150.000 000 francs 

Le capital de cet empru.it à émettre serait . 
donc ainsi de 140.660.000 francs, soit 287 333 
titres, avec un taux d'émission de 430 franc* 
dont le total donnerait 120.973.190 francs, d'où 
il y a lie.u de déduire 20 francs pdT titre pour 
commissions et frais, il y aurait donc u a 
total a déduire de 5626.000 francs, il ne reste
rait donc aux sinistrés que 115346.500 francs» 
les Intérêts du capital placé en Bons de la 
Défense Nationale remonteront à 120.000 00»' 
la somme devant aller aux sinistrés sur 
150.000 C00 de utres de créance, donnant aino* 
un abattement de 20 %. 

La répartition serait la tuivante : 
Communes : 52 millions ; Coopérative* a 

53 millions • Sinistrés itolés : 45 millions. 
Voici les lignes g é n r a l ^ s du rapport qn* 

sera. présenoé aujourd'hui à 15 heures a n 
Conseil Général du Nord. 

M. Chauvin, sous-secrétaice d'Etat 
des R. L , sera aujourd'hui à Lille 

' Vf-Chauvin, sous-secrétaire d Etat aux Hé+nonO' 
libérées quitte Paris ce matin jeudi, a 8 heures, 
pour se rendre à Lille où il se propose d'inspeo-
ter les services dépendant de son ministère. 

A l'issue de la séance du Conseil trénéraf. té. 
Chauvin recevra les conseillers généraux a la 
Préfecture. 

Il s'entretiendra avec -eux - des questions co». 
cernant la reconstitution et notamment de l'em
prunt départemental de 150 millions. 

Le sourire de la divorcé* 

La Duohoeeo do Wwtmln*t*r qui a obtenu, | 
profit le divorce dont (e proeet 
ité retentissant an Angleterre 

1926.de
miroirs.il
empru.it

